
Communiqué de Presse des Organisations Syndicales de la Vienne

Répression Syndicale : Appel à la Mobilisation et Dénonciation des Atteintes aux
Libertés

Les organisations syndicales et de jeunesse de la Vienne (CGT 86, FSU 86, Solidaires 86,
FA-FPT, UNEF Poitiers…) s'insurgent contre la montée de la répression syndicale, mettant
en danger les libertés syndicales, un droit fondamental depuis 1884. Elles expriment leur
profonde inquiétude :

1. Convocations pour intimidation : Sébastien Menesplier, dirigeant de la CGT, est
convoqué à Montmorency suite à des actions menées contre la réforme des retraites.
Parallèlement, la Secrétaire générale de la CGT est appelée devant une commission
d'enquête de l'Assemblée Nationale. À Niort, un procès débute contre six manifestants, dont
David Bodin secrétaire général de l’UD CGT 79 et Hervé Vauguin co-délégué de Solidaires
79.

2. Répression au sommet de l'État : Les tentatives d'intimidation semblent orchestrées
depuis les plus hauts niveaux du gouvernement, suggérant une attaque systématique contre
le droit de grève et la liberté syndicale et révélant une ingérence de plus en plus grande de
l'exécutif dans la sphère judiciaire.

3. Vers un autoritarisme rampant : Les actions du gouvernement évoquent une dérive
autoritaire où la contestation est étouffée et les libertés réduites. Cette tendance inquiète
profondément les travailleuses et travailleurs, qui voient leurs droits fondamentaux menacés.

Ces actions, visant à affaiblir les syndicats sont alarmantes. Les organisations syndicales
européennes partagent ces préoccupations.

Nous, organisations syndicales de la Vienne, dénonçons cette criminalisation du
syndicalisme. Nous exigeons le respect des libertés syndicales et l'annulation des actions
contre tous les militants.

Nous appelons toutes les personnes concernées et l’ensemble des travailleuses et
travailleurs à se rassembler et à s'organiser à l'aide des syndicats pour défendre les droits
syndicaux et une société libre, démocratique et juste.

A Poitiers le 7 septembre 2023


